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ORIENTATION
23 mars 2011

Mesdames, Messieurs, 

Chers amis,
Dans le prolongement du rapport Thélot de 2004 à la rédaction duquel j’ai eu la chance et l’honneur de participer et qui affirmait : « le destin scolaire des élèves et, au-delà, leur insertion sociale et professionnelle se jouent en grande partie dans le processus d’orientation et d’affectation », la loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation qui veut créer « un service public de l’orientation tout au long de la vie » et la réforme du lycée de 2010 ont fait de l’orientation un des enjeux centraux du système éducatif français et un de ses principaux instruments de pilotage. 

Ainsi, en lycée, on peut constater :

· qu’en seconde, le parcours de l’élève est structuré, à travers le choix des enseignements d’exploration en lycée général et technologique, autour de la détermination progressive d’une voie pour la poursuite d’études en lycée,
·  qu’en terminale, le système APB « Admission Post-Bac » joue un rôle de plus en plus structurant pour les élèves, mais aussi pour les différentes filières de formation offertes aux lycéens qui arrivent au terme de leur cursus d’études secondaires.
Mais, si l’orientation a été la pierre angulaire de la réforme du lycée et occupe, à ce titre, une place centrale dans la réorganisation des voies, des filières et des enseignements, le constat doit être élargi. Le renforcement de la préoccupation de l’orientation concerne également le collège. 

En effet, le parcours de découverte des métiers et des formations commence dès la 5ème, au moment où s’ouvre le passeport d’orientation et de formation qui conduira jusqu’à la terminale pour sa phase scolaire et se poursuivra par le passeport d’orientation et de formation tout au long de la vie voulu par la loi sur l’orientation et la formation professionnelle tout au long de la vie mis en place par la loi de 2009 déjà citée. 

C’est dans ce contexte que l’on voit se multiplier les outils, notamment numériques, tels qu’APB, le webclasseur ou la plate-forme en ligne de l’Onisep, autant de moyens en principe destinés à éclairer et à faciliter les choix qu’ont à faire les jeunes dans leurs parcours d’études. 
Encore faut-il que ces moyens soient maîtrisés et que l’outil ne supplante pas le choix à faire de façon consciente et délibérée. 

Cette évolution et la place faite à l’orientation ne sauraient étonner l’Enseignement catholique. Car l’Enseignement catholique a engagé, depuis très longtemps, une réflexion et des actions d’accompagnement des élèves pour aider chacun à déterminer, dans le maquis des procédures et la multiplicité des filières, la voie la plus adaptée à ses goûts et à ses capacités. 

Les parents d’élèves et les Apel ont été, il faut le dire et c’est à leur honneur, des aiguillons. 
Dès 1966, les Apel ont installé le SIF (Service d’information des familles) et multiplié, non sans difficulté, les BDI (Bureaux de documentation et d’information) dans les collèges et les lycées. En permettant d’éviter que l’orientation ne devienne, dans l’EC, une chasse gardée de professionnels de plus en plus éloignés des réalités économiques et sociales, elles ont installé dans l’Enseignement catholique un esprit de l’orientation conforme à son projet qui consiste à faire en sorte que chaque élève puisse exprimer tous ses talents en choisissant lui-même sa voie. 
Et ce sont encore les Apel qui, grâce à leur Congrès de Lille de 2008 consacré à l’orientation, ont suscité le vote par le Comité National de l’Enseignement Catholique d’un texte d’orientation adopté le 3 juillet 2009 : « L’accompagnement à l’orientation, pour rendre chacun acteur de ses choix : les communautés éducatives ouvertes sur le monde s’engagent ».
Je vous le concède volontiers, cet intitulé n’est ni une œuvre de littérature, ni un slogan publicitaire. 
Mais il exprime clairement ce que l’Enseignement catholique souhaite faire en matière d’orientation. Il ne s’agit pas d’accumuler des moyens si perfectionnés soient-ils pour permettre une orientation « scientifique » des cohortes d’élèves. Il s’agit d’aider chaque élève à découvrir et à développer harmonieusement toutes les dimensions de sa personne et toutes les potentialités qui sont les siennes. 

L’orientation ne saurait être une affaire de machines et de procédures. Elle est d’abord et doit rester une affaire d’homme, l’affaire de tout homme confronté à la question existentielle de savoir ce qu’il veut faire de sa vie : de sa vie professionnelle, de sa vie personnelle. 
Quand on parle d’orientation, on ne parle pas « technique », on parle « projet ». C’est le sens du texte du CNEC lorsqu’il affirme : «  si l’école prête une attention particulière à l’orientation scolaire et professionnelle, le processus d’orientation va bien au-delà. S’orienter, c’est chercher l’orient, s’interroger sur le sens d’un itinéraire, construire un chemin de vie ». 
L’orientation ne saurait donc être une affaire de tri et de gestion des flux. Elle est d’abord et elle doit rester une affaire de choix. 

En d’autres termes, il s’agit d’autoriser l’élève à penser l’avenir. 
Ce n’est pas aujourd’hui chose simple, car notre rapport au futur a été profondément bouleversé. Alors qu’il y a une vingtaine d’années encore, le futur était porteur d’espoir parce qu’il semblait ouvrir la porte d’un progrès illimité, notre temps est désormais celui de la désillusion sur l’avenir : la science se heurte à des limites qu’illustre par exemple l’apparente incapacité de la médecine à traiter certaines maladies, les excès du développement économique placent l’homme face au risque de sa propre disparition, l’école n’offre plus à tous ceux qui y réussissent la garantie d’un emploi et d’une promotion sociale.

A quelque âge que ce soit et même si cela est presque toujours douloureux, vivre, c’est d’abord choisir.

Cela doit être bien présent au cœur de l’acte d’orientation. 

Un élève ne saurait réussir et s’épanouir dans une formation qu’il n’a pas lui-même choisi, car il ne peut y avoir de réussite scolaire ou personnelle sans motivation. Eviter qu’un nombre trop important de jeunes ne fassent le constat fataliste qu’ils « ont été orientés », imputant ainsi à des tiers la responsabilité du choix de la formation dans laquelle ils sont engagés, est donc la première des priorités.
Cela suppose que l’élève devienne acteur de sa propre orientation et, selon des modalités variables selon son âge, que ses parents y soient effectivement associés. 

A cette fin, et comme l’affirme également le texte voté par le CNEC, plus qu’une éducation à l’orientation qui serait d’une façon ou d’une autre une éducation à la résignation pour ceux qui n’auraient pas le moyen de leurs rêves, l’Enseignement catholique souhaite promouvoir une éducation aux choix qui est d’abord éducation à la liberté. 

L’éducation aux choix, qui a été introduite dans les programmes du collège dès 1985, doit donc être mieux mise en œuvre qu’elle ne l’a été jusqu’à présent. Elle est la condition sine qua non pour que le processus d’orientation ne soit pas perçu comme une machine infernale qui brise la vie du futur adulte avant même qu’elle ne soit commencée. 

Je le disais à l’instant … faire un choix, exercer sa liberté est toujours plus difficile que de se conformer à ce que d’autres ont pensé pour vous. 

Comme adultes, nous l’expérimentons quotidiennement. 
On comprend alors aisément qu’il n’est pas possible de laisser seul un jeune de 13 à 18 ans face au fardeau de la liberté de choix. 
Il ne s’agit pas, bien sûr, d’agir à la place du jeune. Il s’agit de favoriser le développement de la confiance en soi de chaque élève. Cette confiance en soi ne se développe pas spontanément ; elle ne peut grandir que dans le regard et grâce à la parole de celui dans lequel l’élève lui-même met sa confiance. Elle suppose des espaces de dialogue qui permettent au jeune d’exprimer et d’analyser ses envies, d’évaluer ses compétences et de confronter les unes aux autres. 
C’est la raison pour laquelle le CNEC a fortement insisté sur la nécessité d’accompagnement du jeune dans son parcours d’orientation …  je cite : «L’accompagnement est au cœur de l’action pédagogique. Dans la recherche d’informations pour construire un projet d’orientation, les lieux ressources d’information sont de plus en plus nombreux : sites internet, lieux institués tels que les BDI, salons divers, … Mais plus l’information est abondante et rapidement disponible, plus le travail d’accompagnement est indispensable » ; et j’ajouterai : plus l’élève est jeune, notamment en collège, plus cet impératif d’accompagnement est exigeant. 

Comment assurer cet accompagnement ? 
En invitant les enseignants à être non seulement « des passeurs de savoirs », mais aussi des « passeurs  de compétences et d’humanité », le principe du socle commun, introduit par la loi d’orientation de 2005, place plus que jamais les professeurs -notamment les professeurs du collège- au cœur du processus d’orientation ; c’est tout particulièrement le cas des professeurs principaux. Beaucoup d’entre eux sont encore bien désarmés pour assumer cette responsabilité. Car ils n’y ont généralement pas été préparés, leur formation initiale étant trop exclusivement centrée sur une approche disciplinaire. Vous comprenez pourquoi, depuis 4 ans, depuis que la réforme de la formation initiale des maîtres est engagée, nous insistons, à temps et à contre-temps, sur le fait qu’il est indispensable de trouver le bon équilibre entre formation disciplinaire et formation professionnelle.  
Mais si compétents soient-ils, si bien formés soient-ils, les professeurs ne sauraient porter seuls la responsabilité de l’accompagnement des élèves. Cela résulte – et ce n’est faire de procès à personne-, du fait que le monde de l’enseignement reste, en France, trop peu ouvert à son environnement économique et social. 

Cela est aussi et surtout la conséquence de la façon dont l’EC conçoit l’acte éducatif. Ainsi que l’indique le texte de 2009, « la croissance d’un enfant, d’un jeune se fonde sur les regards multiples qui seront portés sur lui et sur la globalité de son parcours ». C’est la diversité des compétences qui peut permettre d’assurer un accompagnement efficace et fructueux. Tous les acteurs de la communauté éducative ont ainsi un rôle à jouer : outre les professeurs, les parents et plus largement les familles, les chefs d’établissement, les Apel et leurs services, les psychologues, les personnels d’éducation, les anciens élèves, les bénévoles et les professionnels qui apportent leur concours dans les établissements catholiques, etc. 

Permettre à l’élève -et en fonction de son âge- à ses parents d’assumer pleinement une orientation, cela implique une orientation préparée et concertée.

C’est cette intuition qui a présidé aux recommandations qui figurent dans le texte adopté par le CNEC. 

La première d’entre elles est de penser, de coordonner et d’évaluer toutes les initiatives prises, en matière d’éducation aux choix, par la création dans chaque collège et lycée d’une « équipe d’animation » plurielle réunissant sous la responsabilité du chef d’établissement tous les acteurs concernés. 
L’objectif est de manifester clairement que l’orientation et l’affaire de tous et qu’elle constitue un processus continu qui se déploie sur tout le parcours de l’élève de la 6ème à la terminale.       

Le constat que nous avons fait est aussi que les conseils de classe sont un cadre trop étroit pour embrasser la question complexe du devenir de l’élève, au-delà des seuls résultats scolaires des 2 ou, dans le meilleur des cas, des 3 derniers trimestres de l’année en cours : en fin de cinquième, en fin de troisième, en fin de seconde ou en terminale. 
A cette fin, il est apparu nécessaire de susciter la création, sous l’autorité du chef d’établissement, d’un autre lieu pour préparer les décisions d’orientation dans les niveaux de classe qui constituent des paliers d’orientation, lieu que le CNEC a suggéré de dénommer « Conseil d’accompagnement à l’orientation ». Destiné à préparer les choix de fin d’année, il permet d’inviter les différents acteurs concernés évoqués plus haut à écouter et à débattre du projet d’orientation présenté par l’élève. 
Ce travail d’animation dans le champ de l’orientation est évidemment lourd pour les établissements et exige, par conséquent, d’être régulièrement entretenu, soutenu et enrichi par la mise à disposition de moyens adaptés et d’informations actualisées.
C’est précisément ce que nous essayons de faire par des journées telles que celle d’aujourd’hui. 
Mais il est certain que l’essentiel de ce travail doit être fait au plus près des établissements et des équipes d’animation pour l’éducation aux choix des établissements, c’est à dire dans les diocèses ou dans les académies en fonction de la spécificité de chaque territoire de l’EC. Ce travail de coordination, réalisé sous la responsabilité des directeurs diocésains, doit non seulement entretenir l’intérêt pour la question de l’orientation dans tous les établissements, mais aussi favoriser la concertation entre les enseignants, entre les établissements -notamment entre collèges et lycées- et renforcer la cohérence de la carte des formations, tout particulièrement entre établissements catholiques d’un même bassin de formation.         

De ces quelques remarques -à la fois trop longues et trop brèves-, il ressort que l’EC considère l’orientation comme un enjeu stratégique. 
Car la façon dont un établissement pratique l’orientation dit son projet éducatif. 
C’est la raison pour laquelle l’EC au niveau national veut rester maître de sa politique en la matière pour que la façon de procéder à l’égard des élèves dont il a la responsabilité soit le plus conforme possible à la façon dont il conçoit l’acte éducatif comme instrument de promotion des personnes. 

C’est la raison pour laquelle nous souhaitons ne pas être victime d’une uniformisation et d’une banalisation par la voie informatique du processus d’orientation qui le réduirait à une garantie d’accès à des données et à une gestion automatisée des choix de cursus de formation. 

A cet effet, en nous appuyant sur notre expérience de plusieurs dizaines années et sur les compétences et les savoir-faire acquis dans les BDI, SICF et autres services mis en place dans l’EC, nous avons sollicité Monsieur Jean-Robert Pitte, le délégué interministériel à l’orientation, pour être labellisé comme un des organismes participant au service public de l’orientation voulu par loi de novembre 2009. 
Il ne s’agit pas, dans notre esprit, de doubler le webclasseur ou le site de l’ONISEP avec un site EC pour l’orientation -ce dont nous n’avons évidemment pas les moyens et ce qui serait dangereux pour nos élèves-, mais il s’agit d’apporter notre contribution originale dans le respect de notre spécificité et de notre vision de l’homme et de sa croissance. 
Conclusion.-

Depuis 2001, les Assises de l’Enseignement catholique, en se fondant sur l’anthropologie chrétienne, ont invité à promouvoir une relation éducative au service de la personne humaine, une relation qui appelle à regarder chacun comme une personne, au-delà de son statut d’élève, d’enseignant, de chef d’établissement ou de parent. 

S’il est bien un domaine dans lequel l’école catholique peut expérimenter ce projet spécifique, c’est bien celui de l’orientation.

Pour y parvenir, il suffit, en quelque sorte, de pratiquer au cours du processus d’orientation, même sans le savoir, les 3 « vertus théologales » que sont la foi, la charité et l’espérance : 

· la foi, c'est-à-dire la confiance accordée à chacun par le regard et la parole, confiance qui conforte l’estime de soi et repose sur le postulat de l’éducabilité de tous,
· la charité, c'est-à-dire le don de l’énergie mobilisée pour accompagner chaque élève dans ses choix et la construction de sa personnalité, 

· l’espérance, c’est à dire la certitude de toujours pouvoir compter sur quelqu’un, la certitude qu’il est toujours une solution possible

Aborder ainsi l’orientation, ce n’est pas seulement aider le jeune à élaborer un projet professionnel et personnel, c’est également permettre aux adultes qui jouent un rôle dans cette démarche éducative de grandir eux-mêmes.

Eric de Labarre
Secrétaire général de l’Enseignement catholique
